
L’ensemble des collectifs et des associations de personnes adoptées et des personnalités
adoptées, victimes ou non, de tous pays d’origine, demande au gouvernement français d’être
reçu afin de prendre connaissance des conclusions de la mission d’inspection
interministérielle sur les pratiques illicites dans l’adoption internationale et d’élaborer des
mesures avec les principaux intéressés.

Pendant de nombreuses années, des personnes adoptées ont apporté des témoignages et mené
des actions de plaidoyer auprès des ministères, des sénateurs, des députés et des instances
internationales telles que les Nations-Unies, pour demander la reconnaissance des adoptions
internationales illégales et le respect du droit à l’accès aux origines personnelles.

Le 8 novembre 2022, le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères, le ministère de la Justice et
le secrétariat d’État chargé de l’Enfance ont annoncé via un communiqué conjoint la mise en place
d’une mission d’inspection interministérielle sur les pratiques illicites dans l’adoption internationale
en France.

Le 6 février 2023, la première étude historique sur les pratiques illicites dans l’adoption
internationale en France était publiée par le professeur Yves Denéchère et Fabio Macédo de
l’Université d’Angers. 

En février 2023, une partie des collectifs et des associations cosignataires de ce communiqué a été
auditionnée par les inspecteurs des affaires étrangères (IGAE), des affaires sociales (IGAS) et de la
Justice (IGJ).

La remise des conclusions était annoncée pour mai 2023. Nous sommes actuellement en décembre
2023, le rapport n’a pas été publié et aucun agenda n’a été communiqué. 1/3
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Tous ensemble, nous demandons au gouvernement que les représentants des différentes
associations et collectifs reçoivent sans délai le rapport et soient reçus afin de travailler sur
des mesures autour des pratiques illicites et de la recherche des origines.

Nous souhaitons :

- La reconnaissance officielle par la France des adoptions internationales illégales et des
excuses publiques faites aux victimes.

- Un cadre juridique adapté afin que les adoptions internationales illégales soient reconnues
comme un acte relevant de la traite d’êtres humains, avec la suppression des délais de
prescription pour les délits et les crimes qui entachent ces adoptions.

- La mise en place d’enquêtes administratives sans délai pour toute suspicion d’adoption illégale
actuelle ou passée sans attendre la saisie de la justice par les victimes.

 - Des réparations dans les cas avérés d’adoptions illégales comme préconisé dans la déclaration
commune des groupes et comités d’experts indépendants des Nations-Unies publiée le 29
septembre 2022.

- Un accompagnement de la recherche des origines en mettant à disposition gratuitement des
professionnels pluridisciplinaires (psychologue, assistante sociale, juriste, etc.). Des protocoles
doivent être mis en place pour garantir, à tous, un accès à son dossier d’adoption et à son pays
d’origine.
 
- Un recours encadré et gratuit aux tests ADN pour les personnes adoptées à l’international, dans
le cadre de la recherche des origines.

- Une pluralité plus représentative d’organisations de personnes adoptées au Conseil National de
l’Adoption (CNA).

- La possibilité de recouvrir sa nationalité d’origine pour les personnes adoptées qui le souhaitent,
sans perdre la nationalité de leur pays d’accueil ou obtenir, de fait, un visa permanent pour les pays
qui n’autorisent pas la double nationalité.

Tous ensemble, nous réaffirmons notre engagement auprès de toutes les personnes adoptées
et de leurs familles et souhaitons que les pratiques illicites dans l’adoption internationale
soient reconnues, prises en charge et réparées, tout en garantissant le droit d’accès aux
origines personnelles, qui est un droit fondamental pour les personnes adoptées.

2/3

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/06/09/fighting-human-trafficking-council-agrees-position-for-stronger-rules/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/06/09/fighting-human-trafficking-council-agrees-position-for-stronger-rules/
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/hrbodies/ced/2022-09-29/JointstatementICA_HR_28September2022.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/hrbodies/ced/2022-09-29/JointstatementICA_HR_28September2022.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/hrbodies/ced/2022-09-29/JointstatementICA_HR_28September2022.pdf


Signataires par ordre alphabétique : 

Adoptecoute 
Amandine Gay – réalisatrice et autrice 
Association IAM - Illegal Adoption Monde
Association Racines Coréennes
Association Racines russes
Association RAIF - Réseau des adopté.es à l’international en France
Association Voix d’adoptés
Black Adoptees Identities
Carmen Maria Vega – artiste pluridisciplinaire, adoptée du Guatemala
Collectif à l’intersection de l’adoption 
Collectif des adoptés du Rwanda
Collectif des adoptés du Sri Lanka – aide à la recherche des origines - Info Fraude 
Collectif des adoptés français du Mali (Collectif AFM)
Collectif Racines et Dignité, adoptés de Roumanie
Maylis Dartigue - Auteure, réalisatrice, adoptée de Sri-Lanka
Wozonou – Collectif des adoptés d'Haïti en France 
Soutenus par Louise Heem - actrice, réalisatrice du documentaire “Juan” sur l’adoption. 
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